
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 25 JANVIER 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL006

Date de convocation : 19 janvier 2018
Affichage du compte-rendu : 1 février 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE TOITURE A 
LA SAS UN DEUX TOITS SOLEIL

L'an deux mille dix huit, le vingt cinq janvier à 19:30 heures le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 
fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Danièle  POTIRON, 
Claude  COLIN,  Michel  MALTRAIT,  Florent  RIVOIRE,  Eddie 
BREVALLE,  Souade KACI,  Muriel  PEILLON, Thierry HAON, 
Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Eliane  LEON, 
Gérard  POTIRON,  Alain  LEGRAS,  Cécile  TOURNIER, 
Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Joël CAS, Annie BERTON, 
Lilian MORINON, Maurice DUMONTET, Thierry MOLLARET, 
Guy PENDARIES, Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Martine  BONNAUD  (donne  pouvoir  à  Eliane  LEON), 
Dominique  BABE  (donne  pouvoir  à  Laurence  MOULIN), 
Chantal RUBIO (donne pouvoir à Thierry BUTIN), Christiane 
PUTHOD  (donne  pouvoir  à  Thierry  HAON),  Yves 
MONTANGERAND  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE), 
Philippe COLSON (donne pouvoir à Danièle POTIRON)

Excusés /   absents   : Céline BARIOZ

S  ecrétaire de séance   : Michel MALTRAIT

Rapporteur : Alain LEGRAS

L'association « Toits en transition », accompagnée par l’Agence Locale de l’Énergie (ALE) 
de  l’agglomération lyonnaise,  a vu le  jour au mois de mai  2015.  Son objectif  est  de 
donner aux citoyens et acteurs de la Métropole lyonnaise la possibilité de s’investir dans 
le développement et la réalisation d’un ou de plusieurs projets de production d’énergie 
solaire citoyenne sur les toits du territoire de la Métropole de Lyon.
Le projet  prévoit  la réalisation d’une douzaine d’installations de production d’électricité 
photovoltaïque (PV) pour la vente de la production d’électricité. Les panneaux PV seront 
installés sur des bâtiments publics situés dans différentes communes de la Métropole.



Ces installations seront réalisées, financées et exploitées par le biais d’une société locale 
créée à cet  effet  :  la  société par  actions  simplifiées  (SAS) «  Un Deux Toits  Soleil  »,  
constituée le 29 mai 2016 avec un capital initial de 3 600 €, dont la gouvernance est de 
type démocratique                   (1 actionnaire = 1 voix), organisée en plusieurs collèges  
comme indiqué ci-dessous :

 collège  A  :  porteur  du  projet  -  35  %,  constitué  par  l'association  « Toits  en 
transition »,

 collège B : citoyens - 35 %, constitué par les personnes physiques,
 collège C : partenaires - 15 %, constitué par les personnes morales, associations, 

entreprises,  organismes  financiers  comme  les  clubs  d’investissement  d’une 
gestion alternative et locale de l’épargne solidaire (Cigales),

 collège D : collectivités locales - 15 %.

Les collectivités partenaires du projet mettront à disposition les toitures auprès de cette 
société,  qui  vendra  l’électricité  produite  à  un  fournisseur  d’électricité,  selon  les  tarifs 
d’achats fixés par l’État et garantis sur 20 ans.

En juillet 2015, le Grand Lyon a validé le principe d’accompagner et de soutenir le projet, 
de plusieurs manières :

 communication auprès des communes de la Métropole (courrier envoyé en mars 
2016),

 étude de la mise à disposition de toitures issues de son patrimoine,
 prise de participation dans la société de projet.

Naturellement, la commune de Corbas a été invitée à participer au projet.  Une réunion 
publique a été organisée le  15 septembre 2016 afin d’impliquer la population dans les 
projets  de  production  d’énergie  renouvelable  et  a  proposé,  en  considération  de  sa 
situation, l’utilisation du toit de l’école Marie Curie.
Conformément  à la  réglementation,  une mise en concurrence a été effectuée afin  de 
permettre à tous les opérateurs de se positionner sur le projet de mise à disposition du 
toit.
La mise à disposition du toit sera soumise à redevance d’occupation détaillée dans la 
convention d’occupation temporaire jointe.

Considérant l’intérêt collectif que présente la participation à la transition énergétique ;

Considérant que ce projet de production d’énergie renouvelable est porté et financé par 
des acteurs du territoire (particuliers et/ou collectivités) à travers une structure permettant 
l’investissement  des citoyens ;  et  que ces projets privilégient  une gouvernance locale, 
transparente et démocratique ;

Considérant la dimension pédagogique au projet qui favorise l’émergence d’autres projets 
citoyens ou de développement des EnR sur le territoire. ;

En conséquence, après avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE le projet de mise à disposition de la toiture de l’école Marie Curie 
pour la production d’énergie renouvelable ;

 AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à signer la convention jointe en 
annexe.

Adopté à l’unanimité



Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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